
DRIRE Bourgogne

Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

Groupe de Subdivisions : Saône-et-Loire Subdivision : Sub 1 Mâcon

Nom des inspecteurs : Nahima Boulebbina
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 23/07/2009 Date de l’inspection :28/07/2009
Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle                     
                                                   inopinée ou  annoncée

 planifiée ou  circonstancielle
Motif de la planification : Programme pluri-annuel de visites d'inspection

Société : SOLOVER
Commune :Champforgeuil
Activité : Récupération, collecte et traitement du verre ménager et industriel

Régime: A

Priorité : 

Liste des installations inspectées : ensemble de l’établissement.
Thèmes : Impacts  chroniques
Référentiel de l’inspection :
– Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 3 juin 2008.
– Arrêté ministériel du 02/02/1998  relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de
       toute nature des installations classées soumises à autorisation.

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection : 
- M. FAURE , Responsable administratif
- M. CRETAT, Electromécanicien

Le site est maintenu dans un bon état général.
La quantité de verre stockée sur le site est très importante, ceci est dû à la conjoncture actuelle.
Le site est actuellement en travaux suite à la mise en place de nouvelles machines permettant le tri optique sur les 
infusibles et le tri du verre blanc et du verre vert.
Toutefois, les principales non-conformités suivantes ont  été constatées :

• Non respect des valeurs de concentrations limites concernant les rejets d'eaux pluviales
• L'absence de rétention pour les peintures présentes dans le local technique

Suites envisagées : 
  Observations à traiter par courrier

Liste des documents établis suite à la visite : 
Tableau des constats.
Lettre à l’exploitant.

A Mâcon, le 02 septembre 2009
L’inspecteur des installations classées,

Original signé

Nahima Boulebbina

Vérification et approbation en ce qui concerne les suites envisagées :

A Mâcon, le 02 septembre 2009
Le Chef de subdivision,

Original signé

Nicolas GUERIN
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